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Sujet élaboré par une cellule pédagogique nationale 

 
 

CONCOURS EXTERNE  
DE GARDIEN-BRIGADIER DE POLICE MUNICIPALE 

 

SESSION 2022 
 
 
 

ÉPREUVE DE RÉDACTION D’UN RAPPORT 
 
 
 

Épreuve d’admissibilité : 

Rédaction d'un rapport établi à partir d'un dossier relatif à un événement survenu dans un lieu 
public. Cette épreuve a pour objet de vérifier la capacité du candidat à rédiger un rapport 
circonstancié à partir dudit évènement. 

Durée : 1 heure 30 
Coefficient : 3 

 
 
 

 
 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET : 

⬧ Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif dans votre copie, ni votre nom ou un 
nom fictif, ni initiales, ni votre numéro de convocation, ni le nom de votre collectivité 
employeur, de la commune où vous résidez ou du lieu de la salle d’examen où vous 
composez, ni nom de collectivité fictif non indiqué dans le sujet, ni signature ou paraphe. 

⬧ Sauf consignes particulières figurant dans le sujet, vous devez impérativement utiliser une 
seule et même couleur non effaçable et non thermosensible pour écrire et/ou souligner. 
Seule l’encre noire ou l’encre bleue est autorisée. L’utilisation de plus d’une couleur, d’une 
couleur non autorisée, d’un surligneur pourra être considérée comme un signe distinctif. 

⬧ Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le jury. 

⬧ Les feuilles de brouillon ne seront en aucun cas prises en compte. 

 
 
 
 

Ce sujet contient 9 pages, y compris celle-ci. 
 

Il appartient au candidat de vérifier que le document comprend  
le nombre de pages indiqué. 

S’il est incomplet, en avertir un surveillant 
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Sujet  
 
Vous êtes le gardien-brigadier de police municipale Alpha BRAVO, matricule 000 en poste 
dans la police municipale de XVILLE, dans le département DEPARTEMENTY. Vous êtes en 
tenue de travail réglementaire et équipé dans l’exercice de vos missions d’une caméra piéton, 
d’un pistolet semi-automatique, d’une paire de menottes et des moyens d’interopérabilité 
radio. 
 
Le 3 mai 2022, vous êtes de service accompagné du gardien-brigadier Charlie DELTA qui est 
le conducteur du véhicule de service. Pour cette patrouille, vous avez été désigné chef de bord 
par votre supérieur hiérarchique. 
 
À 10h00, vous trouvant en patrouille à bord de votre véhicule de service sérigraphié « Police 
municipale » sur la commune de XVILLE, plus précisément au niveau du n° 1 rue de la Mairie, 
vous constatez qu’un véhicule utilitaire immatriculé AB-123-BC est stationné sur un trottoir.  
 
Dès lors, vous demandez à l’agent Charlie DELTA de saisir les informations sur l’appareil 
électronique de verbalisation, celui-ci indique que le véhicule en infraction est signalé volé et 
vous invite à vous rapprocher des services de police nationale ou de gendarmerie. 
Vous les contactez et le fichier des objets et véhicules signalés (FOVeS) confirme que le 
véhicule est signalé volé.  
 
Un témoin vous indique qu’un individu est sorti du véhicule qu’il avait stationné précédemment. 
Ce même témoin vous désigne, sur le trottoir d’en face, cet individu. Il est de sexe masculin 
âgé d’une trentaine d’années environ, de corpulence mince, vêtu d’un pantalon bleu et d’une 
veste en jean. Vous remarquant, ce dernier prend la fuite. 
 
Vous intervenez et vous établissez le rapport que vous adressez aux autorités compétentes 
dans lequel vous rendez compte de vos diligences et des mesures prises en vous aidant des 
pièces jointes. 
 
 
 
Renseignements Complémentaires : 
Identité du contrevenant : Golf HOTEL né le 01/01/1972 à XVILLE demeurant au 13 rue du 
Garage à XVILLE. 
 
Officier de Police Judiciaire : Commandant de Police Juliet KILO du commissariat de XVILLE. 
 
 
 
Liste des documents :  
 
Document 1 : Extrait du Code de Procédure Pénale, 3 pages.  
Document 2 : Extrait du Code de la Route, 1 page.  
Document 3 : Extrait du Code Pénal, 1 page.  
Document 4 : Extrait du Code de la Sécurité Intérieure, 2 pages.  

 
 

 
 
 

Documents reproduits avec l’autorisation du C.F.C. 
Certains documents peuvent comporter des renvois à des notes ou à des documents 

non fournis car non indispensables à la compréhension du sujet. 

  


